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verser, lui, $155.80 de plus, de sorte qu'il est
encore un peu mieux partagé. Passons mainte-
nant à la classe de $3,000, dans laquelle entrent
la grande majorité des homnmes (le profession
et, si l'on veut la grande classe des chefs de
services dans le monde des affaires. Dans eette
classe, l'homme marié, sans enfant, paye
$174.40 de plus sous le nouveau régime du
calcul des exemptions, mais le père die quatre
enfants paye $354.40 de plus. Dans la classe
de $3.500, celui qui n'a pas d'enfant paye
$194.40 de plus, mais le père de quatre enfants
paie $439.40 de plus. Nous passons maintenant
à la classe de $4,000; celui qui n'a pas d'en-
fant paie $194 de plus, tandis que le père de
quatre enfants paie $482 de pîus. Nous en
venons ensuite aux revenus de $6,000, catégorie
ou ceux qui n'ont pas d'enfants paient en rai-
son de ce changement, un impôt de $245 et
ceux qui ont de la famille, $621; -ce qui grèv e
d'un injuste fardeau ceux qui peinent à é,lever
une famille.

L'hon. M. ILSLEX': ('es montaints coin-
prennent -ils la p)artie reniboursal)le (le l'imi-
pôt?

M. ,JACIÇMAN: Rieti n'indique (lu une
pari't e sot rembursiiîab le ou nen.

L'lion. M. ILSLEY: Oui, une partie est rein-
boursitble.

M. .JACKMAIN: Le centexte diii mémoire
nie dnne l'impre~sion qu'on présuîme q'ie le
contribuable al droit au mnaximumiii d'e\emp-
tiens ou atu remboursemenut dlune partie (le
1 'iiiip ôt atu titre ci'hîypot hèques ou cie t elices
d'assiurance. D)ans lat catégorie (les 8,.000,
l'homme sans enfants paie .8270 (de plus Mais
le père <le quatre cenfaînts paie 8745 de pîlus.
D)ans le groupe des 89.000, Jthomime sans en-
fants taie $287 et celui qui en al(l1 qitte, laie
S767.

L e' émoirîe énlun îèî' enuitec 1s ci ivers frais
que doit supporter le pière cde quatre enfants.
Tonut il abr un1< Ulo gieent pis~~acex et
le s frais sup<péenîtaires pour les viv res. le
\*Îtem1eIt, . Ir soin-s mlédiiiX et dentaires ' e
in-i de suiite. Il u''v <est pas cilestien dc' frais

dc' s'o la i té luas ou ii pouirîdt a une imo dest e
some m pio' ur Ilcs -, i ance s il été. chose <lent on
ne saait -ôîicîî nnt privier les enfauts niême
d uranît une pénîible périeole de gulerre.

Un très gramd nombre dc's Caînadienîs qui
contribuent aul dévcloppement dlit pays et à
lat poursuite de' la giuerie ciit u sentiment
bien i if <toc' les miodaltés uî'tieclles de l'ex-
eîîîpt ion ciii fisc pont,' les gens~ mariés sont

liref. 1<' cenvin l e 1<miiinistrte que jus-
qî ail pal ier' dle 82.500. le s.y4èême vaut mnieux
que ',mucier. Mais~la- c'e niveaiu. l'impôt
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frappe le -contribuable beaucoup plus cdure-
ment qu'auparavant, et j'estime clue le mlinis-
tre devrait songer à liii alléger le fardeau.

M. POULIOT: J'en appelle ail Règlement.
monsietîr le président. Le ministre a lui-
même fait appel sut Règlement et personne ne
petit potursuivre l'étude de la résolution av ant
qu'une décision ait été rendue. Je ne formu-
ler'ai que qtuelques observ ations au, sujet de
cet appel au Règlement.

On a prîétendu que les membres ciu Parle-
mient ne poilvaient rien changer aux mc'sur'es
financieres sotîmisees à la Chambre par un ni-
nistre. Une dlistinction s'impose, je crois.
Dans les temîps anciens. lorscque le Parlement
n'existait pils, lc' roi déterminait lui-mêmie les
impôts. Il établissait la somme que sc's su-
jets seraient appelés à fournir et par' quels
moyens elle serait parélevée.

Noiîs sort-mes ici en c'<nîité <les v oies et
monls. A moins quie j~e ne fasse erreur. lin
député al le droit de piropmoser. aut moyen d'un
piroj.et clamenemnent, qu'une mc'suîre non tscu-
leîîîenî affecte ]c's <'ontribtiabies <les cýauégoî'ies
infériures. mais enc'ore' étende les limites (le
cet te catéuoi'ie. Le c'omiité doit ensuite déci-
dher si co tte muesuire <'st opportuine. Dans le
d'as purésen't, il n'est a<ucnment qtue'tionl
dl'auigmen'iter les impôts. Toutc quile d<'man-
dle lihonorîale clét uté' cians sou projet di<'a-

iîîcîucbnIe t ( dc' rédire'c le ipôiits d'une
certaine catégorie <le c-ito,îetin aYaot un ce'r-
tain nomîbre< di'enfants. On les diispensera<it
dles arriérés d'impôîts pîourî l'année 1942. C'est
tot(, la t portée (le ce 1p0.o<'t <l'alme'nd ement et
je Cpé t enck; que i 'hii eîlc lélipté <le Cli a'l e-
)'0ix-Sa:gien:iv restait tout àî fait dans les
limites imposée., par le' Règlemc'nt <'n le for-
îîîîît:îît. Eu ichc'îîîîîcnt . ainsi quic l'i signalé
le. mnistrde, il tpeuit y avocir (Vauitres cons:ié-
ratiîons- niais c' est tout1 au1tre chosev-. L.a quies-
tio)n dievra:it ct le dérée p ar un voe pal'
assis et levé(.

C'est vous. mouv-,ciit- le priésidenlt. qui dev'ez
fdécider cIe t <ppc ail Rè glcent. i Til lieue-
jiable diéputé lie' peuti parti' diotr 'chose~ tanut

que lut dIécis (1 iC ne c''. pas renue l . Il '<tri), e.
au1 cours dle dicus-sions e'onucc ru:<uit lat jîlocé-
duiire et les 'ouîtiiuiies parteenlt aires que les
biouor.îbtts dépuités s'emnbrouiillent ait sii.Jet cie
ehe-es tr'ès -împle.s A mon hiiumble avis. rien
u es.t pluîîs fa cilc à a ppr'endre que lit prîoc'édure
parlement air' touru ilquî'onî le s'en fasse pas
nue nmontagne et qu'ion fasse preuîve de juge-
ment sain.

Je sais parfaitement q1ue tes questions finan-
rières l'elèent (lit Goinvernement, sauf lois-
quî'elle's sont dli dlomaine' cie la i'oncession faite
auî toi ap<rès que les pouîvoir- revaux eus-ent
étéý a--'uniés par le Parleent -tir te r'oi Jean.
C'est ilu vieille couitumce. Cependant, apr'ès


